
COUR CONSTITUTIONNETLE
DE tA TRANSITION

REPUBLIQUE GABONAISE
Union-Travail_Justice

REPERTOTRE Nools/GCCT DU Z2JANVIER 2024

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

vu la requdte enregistr6e au Greffe de ra cour re 19 janvier
2024, sous le n"l2llGccr,- par raqueile Monsieur Anges Kevin
NZIGou, agissant en quaritd de citoyen, demeurant aJ quartier
Nzeng_ Ayong, T6l6phone no066.47.3 O.+t/0tt.13.40.31, a saisi la
cour Constitutionnelre en annulation du ddcret portant rem;niement
du Gouvernement de la Transition ;

1

P59I1ION NOO''/CCT DU 22 JANVIE R*O*4RETATIVE A TA
s:gu^.,Tr _ls:::.IrEE .pAR uorusrnun ANGES KEVrNNzrcou, TENDANT A r?NNurnrroru ou *;fi ;; i;JANVIER 2024 PORTANT REMANIEMENT DUGOUVERNEMENT DE LA TRANSITION



Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Constitution ;

vu ra Loi organique nog/gl du 26 septembre 1gg1 sur ra courconstitutionnere, modifide par ra Loi organique no02 7r202.du 31janvier 2022;

vu le Rdgrement de procddure de ra cour constitutionnereno027/CC/2023 du 26 juiltet 2023 ;

Les Rappofteurs ayant 6t6 entendus

1-Consid6rant que
Kevin NZIGOU, a saisi la
decret du 17 janvier 2A24
de la Transition ;

par requ€te susvis6e, Monsieur Anges
Cour Constitutionnelle en annulation 

-Ou

portant remaniement du Gouvernement

2-Consid6rant qu? l,appui de son recours, il expose qu,en
date du 17 janvier zoz4t re secrdtarre G6n6rar oe ri'presiience de raR6publique a rendu pubric re d6cret du pr6sident de ra Transitionportant remaniement du Gouvernement dirig6 par le premier Ministrede la Transition Raymond NDoNG sIMA ; que conformdment d ced6cret, le G6n6ral de Division Brigitte oNKANowA et Monsieur
Hermann IMMONGAULT, jadis Ministres D6r6gu6s a ra oerense pour
l'un et d l'Int6rieur pour lautre, sont devenus respectivement Ministre
de la D6fense Nationale et Ministre de lrnt6rieur et de fa s6curit6, en
violation flagrante d'une part, des dispositions de r?rticre 35 de ra
chafte de la Transition qui 6dictent < le pr6sident de la riansition
remplit les fonctions de chef de l'Etat. It est le Ministre oe ra oJienie



et de la s6curit6. Il veille au respect de la constitution et de la chartede la Transition, >>,,et,d,zutre p*, ;;'principe de la hi'rarchie destextes, la charte de fa TranJitirti .i la constitution de 1991 setrouvant au sommet de ra pyramioe oeiua re 30 ao0t 2023,1es textessubs6quents doivent s,y conrorm;;, 
---

3-Consid6rant que pour 6tayer ses afldgations, le requ.rant aproduit au dossier une riste oer memlres du Gouvernement de raTransition ;

4-Consid6rant quhux termes de 
'ar[icre 

37 arindas 1 et 2 dela Loiorganique sur la cour constituiionnelle, la requ.te motiv.e doit6tre ddpos6e au Greffe oe ta cour conftitutionnelre dans res ddraisfix6s i I'ar[icle 35 alin6as 2 et 3.

Elle est accompagnde d'une copie du texte attaqu6. Le Greffier end6livre rdcdpiss6 ;

5-Consid6rant que l€xamen des pidces de la proc6durepermet de constater que ra requete introductive d,instance n,estnullement accompagnde du ddcret incrimind ; que re ooiurent u.og
au dossier listant res membres du Gouvernement de ra Transition nesaurait constituer un d6cret de nomination ;

6-Consid6rant qu?u regard de ce qui pr6cdde, la requCte en
examen doit 6tre d6clar6e irrecevable,



DECIDE

Articre premier : re recours introduit par Monsieur Anges KevinNZIGOU en annulation du oa.r.i a, 77 janvier 2024 portantremaniement du Gouvernement de ra Transition est irrecevabre.

Articre 2 : la prdsente ddcision sera notifr6e au requ.rant, auPrdsident de Ia Transition, pr6sid.ri o. ra RdpubJique, chef de 
'Etat,

au Premier Ministre, de ra Traniition,-.u prdsident du s6nat de raTransition, au prdsidenr de rA;;;;iiEe rvationare de ra Transition etpublide au Journal officier d. r;R6prbrique Gabonaise ou dans unjournal dhnnonces l6gales. -' 
' r-rsr

Ainsi d6lib6rd et. d6cidd par la cour constitutionnelle en sas6ance du vingt-deux janvier deux mir vingt-quatre od si6geaient :

Monsieur Dieudonn6 ABA? OWONO, pr6sident,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDE+
Monsieur Jean Bruno LEPENDA,
Monsieur Roger patrice NKOGHE,
Monsieur Eufoge MOUSSAVOU_BOUASSA DE KERI NZAMBI,
Monsieur Herv6 VENDAKAMBANO TAI(O,
Madame Marie-Btanche BOUMBENDJE NGONDE 6p. MBABIRI,
Madame Afriquita Dolores AGONDJO 6p. BANyENA,
Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,
Assist6s de Maitre Elodie NGABINA KAMPAIARI, Greffier
Et ont sign6, le prdsident et le Greffier./_

i:':'::,!';

le creitio)


